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Article 1 – 📄 La charte

Chaque bénévole reçoit cette charte. 
Elle explique les règles entre les responsables 👩 
💼, les salariés 👨 
🔧 et les bénévoles . 
Article 2 – Le bénévolat 

� Être bénévole, c’est un choix libre ✅. 
� 
� 

Le bénévole agit pour aider l’association 🏛️. 
Le bénévole n’est pas payé 💶🚫. 

� Tout le monde peut être bénévole 🌍 : femme 👩, homme 👨, jeune 👦, 
adulte 👩, quelle que soit sa religion ✝️☪️✡️, son opinion 💭 ou sa 
situation. 

Le bénévolat permet : 
� 
� 
� 
� 

de prendre des initiatives 💡, 
d’avoir des responsabilités , 
de participer à la vie sociale 🏘️, 
de vivre la solidarité ❤️. 

Article 3 – 🌟 La MJC Évreux et ses valeurs

La MJC Évreux est une association d’éducation populaire 📚. 

Elle défend : 
� 
� 
� 
� 
� 

la dignité de chaque personne 🧑, 
la laïcité ⚖️, 
la solidarité 🧑, 
l’égalité des chances 🎯, 
le pouvoir d’agir des habitants 💪. 

La MJC aide les habitants à avoir des idées 💡 et à agir 🛠️. 

Elle crée des liens entre les habitants grâce à : 
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�
� 
� 

des rencontres 👥,
des échanges 🔄, 
des actions solidaires. 

Les bénévoles choisissent librement de donner du temps. 
Ils peuvent être ponctuels 📆 ou réguliers 🔁. 
Ils ne doivent pas faire de prosélytisme 🙅. 
Ils n’ont pas de privilège particulier ⚖️. 
Article 4 – Les engagements 

La MJC Évreux s’engage à : 

� expliquer régulièrement son projet et son organisation 🗣️, 
� accueillir les bénévoles 👋, 
� donner des missions selon leurs compétences 🛠️ et leur temps, 
� accompagner chaque bénévole avec un référent 👩 
� 
� 
🏫, 
assurer le bénévole avec une assurance responsabilité civile 🛡️, 

� organiser des temps conviviaux 🍪☕ et des formations 📖, 
� prévenir le bénévole en cas de fin de collaboration 📩. 

Le bénévole s’engage à : 
� 
� 
� 
� 
� 

être adhérent et à jour de sa cotisation 💳, 
signer 
🧑 et respecter la charte 📄, 
respecter les valeurs 🌟, les règles 📏 et la sécurité, 
coopérer avec les autres bénévoles 👥, salariés 👔, stagiaires 🎓 et 
usagers 👨 
👩 
👧, 
agir avec discrétion et respecter la confidentialité 🔒, 

� 
� 
� 

� informer son référent en cas de difficulté 📞, 
� participer aux formations si possible 📚, 
� prévenir l’association avant d’arrêter son activité . 

A Evreux, le : ______________________________________

Signature du bénévole précédée de la mention
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« je m’engage à respecter les dispositions de la présente charte » 
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